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«o. Monseigneur de Montréal
déb't d“ lis,es de '» colonisation comme moyen d'autr 
menter les revenus de l'Œuvre, les dames assoies 
priées de se dévouer à 
ques-unes.

ayant approuvé le

sont
quel-en remplir annuellement

9o Tout don en faveur de l’Œuvre sera reçu avec 
reconnaissance. v e

1 Or. les membres qui font partie de l'Œuvre des

co fs som "tde ne >-* «n*contribution annuelle, s’ils veulent participer aux mérite, 
qui y sont attachés. s

lelineX^ége d" ind‘"gr"CeS mmti°""éM

mois pour les associés \ 
pour les défunts,

sur
quatre messes sont dites chaque

pour les vivants, une autre
line n„at -A Une troisiéme P°l,r Ies bienfaiteurs et 
une quatrième pour intentions particulières.

12o. Foute personne, y compris les enfants, a droit 
Je s agreger moyennant la contribution de 50 centins I es 
jle unis même bénéficient des avantages de l'Œuvre,quand 

,etr|bution est offerte en leurs noms.
Mo. On est prié d’informer lorsqu’un associé 

re, ou qu’un membre est décédé.
14o. Il serait à désirer qu’on accusât réception des 

«Ions, et qu on nous informât de la répartition de 
oojets aux missions, afin de 
rendu de chaque année.
e„ ‘f„ SalU‘ an""el de |,(E"vre des Tabernacles

fixe au -9 janvier, Fête de St-François de Sales.
K»o. La Fête de l’Exposition Annuelle 

ment lieu au

une

se red

oes
i en dre plus exact le compte

a générale-
commencement de juin.

... S adresser à la S<kur Directrice
I ABERNACLES. de l’Œuvre des

Congrégation de Notre-Dame,1
MONTREAL, P. Q.


